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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 06 Janvier 2021 

 
L’An Deux Mille Vingt et un, le 06 Janvier, à dix-neuf heures trente, les Membres du Conseil Municipal de la 
Commune de CRUVIERS–LASCOURS, se sont réunis dans la Salle du Conseil de la Mairie, sur la convocation 
du 02 Janvier 2021 qui leur a été adressée par le MAIRE, conformément aux articles L. 2121-7 et L. 2122-8 du 
code des communes. 
 
 
Etaient présents Mesdames et Messieurs les CONSEILLERS MUNICIPAUX suivants : 
 
 
Présents : Jean-Charles ALLEMAND, Marie-Jeanne ANDRE, Jean-Claude BUET, Patricia 
CANAL, Eric CHAUDOREILLE, Rémy COSTA, Fabien FIARD, Muriel MILLOT, Christine 
PONCET, Pierre SAUVAGE, Michel TOULOUZE ; 
 
Absents excusés : Jocelyne CEZAR a donné pouvoir à Fabien FIARD 
                    Cédric CONVERTINI a donné pouvoir à Rémy COSTA 

      Karine DUBOIS a donné pouvoir à Michel TOULOUZE 
 
Secrétaire de séance : Eric CHAUDOREILLE 
 

*********************************************** 
 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil peut délibérer. 
 
 
Avant de démarrer la séance, Fabien FIARD demande à rajouter un 12ème point à l’ordre du 
jour concernant la prorogation du service ADS. Cette proposition est acceptée à l’unanimité.  
 
Il informe ensuite le Conseil Municipal que, pour raison personnelle, Vanessa MARTIN n’est 
pas en mesure de poursuivre son mandat et lui a présenté sa démission. Après échange, le 
Maire a accepté celle-ci. 
 
Le Conseil prend acte de cette démission, remercie Vanessa pour son implication et le travail 
accompli au cours de l’année écoulée et lui apporte tout son soutien. 
 
Le compte rendu du précédent conseil municipal est approuvé et signé par les membres du 
Conseil. 
 
 

1. Cadre de vie, village fleuri, espaces verts 
 
Les plantes et jardinières commandées sont arrivées. Il reste maintenant à les mettre en place.  
Rendez-vous est donné Jeudi 07/01 à 14h30 afin de garnir la banquette à proximité de la cave. 
Il sera demandé à l’entreprise BENOI d’y installer un point d’eau. 
Il restera à définir un calendrier avec le cantonnier pour l’installation des jardinières. 
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Christine PONCET va faire un article au sujet de ce fleurissement pour le prochain journal 
d’Alès Agglomération. 
  
 

2. Composteurs collectifs 

Fabien FIARD propose de réfléchir à l'installation de composteurs collectifs dans le village. 
Le but étant de valoriser les ordures ménagères et d’en diminuer le volume. Le sujet est 
débattu et il est décidé de prendre le temps de la réflexion et de remettre ce sujet à l’ordre du 
jour d’un prochain Conseil. 

 
3. Conseil Municipal des enfants 

 
Le but de cette initiative est de présenter le fonctionnement démocratique aux enfants et de les 
préparer à un futur investissement dans la vie du village. Il faudra bien évidemment y associer 
l’école communale. Fabien FIARD va rencontrer Frédéric BARRAL, directeur, afin 
d’aborder ce sujet. Marie-Jeanne ANDRE se rapproche de la commune de St Privat des Vieux 
qui a déjà mis en place un Conseil Municipal des jeunes afin d’avoir plus de renseignements 
sur le fonctionnement. 
Ce sujet-là sera aussi remis à l’ordre du jour d’un prochain Conseil. 
 
  

4. Délégation signature 
 
Fabien FIARD a déposé une demande de travaux pour l’aménagement de son garage. Ne 
pouvant signer lui-même l’autorisation, il est proposé de donner délégation à Rémy COSTA, 
1er adjoint, pour, à l’avenir, signer tous les documents concernant les demandes émanant de 
M le Maire. 
 
VOTE A L’UNANIMITE 
 
 

5. Pacte de gouvernance 
 
Chaque communauté de communes doit établir un pacte de gouvernance avec ses communes 
adhérentes. Ce document, qui est une feuille de route pour la mandature en cours, est porté à 
la connaissance de chaque conseiller municipal.  
 
 

6. Panneaux – Amendes de police 
 
Il est possible de demander au département une subvention prise sur les amendes de police. 
Le Conseil délibère pour allouer cette subvention à la sécurité routière et demande l’achat de 
panneaux de signalisation ainsi que la réfection du marquage au sol. Il est également demandé 
la réparation du radar pédagogique situé sur la Route des Vignerons. 
 
VOTE A L’UNANIMITE 
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7. Travaux escaliers Impasse de l’Aigoual 
 
M le Maire a signé le devis avec le géomètre pour qu’il établisse tous les documents 
administratifs nécessaires à l’appropriation de la butte concernée par cet escalier. 
Une participation d’Alès Agglomération par l’intermédiaire du fonds de concours a été 
demandée et acceptée à hauteur de 50%. Il convient donc maintenant de choisir l’entreprise 
qui réalisera les travaux.   
 
Deux devis sont présentés.  
 
Avec 10 pour, 2 contre et 2 abstentions, c’est l’entreprise Rémy MEJEAN qui remporte le 
marché. 
 
 

8. Travaux foyer 
 
Pour la rénovation du comptoir du petit foyer, deux devis ont été demandés. Après étude, 
c’est celui de l’entreprise ESPINASSE qui est choisi pour un montant de 3000 € T.T.C. 
Le choix d’un réfrigérateur adapté est repoussé à plus tard et sera fait en fonction de 
l’aménagement du local attenant au comptoir. 
 
VOTE A L’UNANIMITE 
 

9. Travaux Lascours 
 
Après échanges avec les entreprises et, au vu des dates de livraison des matériaux, les travaux 
de terrassement reprendront à compter du 1er février. Une réunion de chantier est fixée sur 
place le Mercredi 27 Janvier à 11h. 
Lors du vote de l’emprunt nécessaire à la réalisation de ces travaux, le Crédit Agricole avait 
proposé un prêt à 0,55%. Or, les documents reçus font état d’un taux de 0 ,52%. Il convient 
donc de modifier la délibération déjà prise et d’accepter ce nouveau taux. 
 
VOTE A L’UNANIMITE 
 

10.   Travaux voirie 
 
Aucun entretien de voirie n’a été effectué depuis deux ans.  Il est donc décidé de faire un 
point sur tous les endroits nécessitant une intervention et de demander des devis aux 
entreprises GIRAUD et LAUTIER. 
Fabien FIARD va faire le tour du village avec le cantonnier pour identifier  les besoins. 
 
 

11. Zone Artisanale 
 
La création d’une Z.A nécessitant une modification du PLU, un rendez-vous va être pris avec 
le réviseur pour nous aider à avancer sur le sujet.  Il faudra en profiter pour effectuer quelques 
petits ajustements sur le PLU actuel. 
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12. Prorogation du service ADS 
 

 Le service ADS est une aide administrative portant sur les dossiers d’urbanisme. Fabien 
FIARD est autorisé à signer l’avenant de contrat présenté.    
 

13. Questions diverses 
 

- Les panneaux indicateurs pour les commerces et institutions du village sont arrivés. Il 
va falloir maintenant les faire poser. 

- Certains habitants de Lascours s’interrogent sur des travaux entrepris par un 
propriétaire avant l’affichage du panneau réglementaire. Fabien FIARD se rapproche 
de lui pour lui demander de faire le nécessaire. 

- Un ramassage des sapins de Noël va être effectué par le cantonnier du lundi 11 au 
mercredi 13 Janvier. L’information va être communiquée aux habitants par les moyens 
habituels. 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, la séance est levée à 
21h50. 
 


